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de retraite pourra aménager ses réserves mathématiques en rapport
avec la nouvelle loi sur les traitements.

La Caisse de retraite sera chargée de percevoir la retenue de
6 % de l'allocation auprès des communes et de tenir les comptes de

l'épargne ainsi réalisée pour chaque assuré.
C'est là une mesure de prévoyance que le corps enseignant

appréciera certainement.

Les allocations de aie chère (allocation personnelle, allocation de

ménage, allocation par enfant) ne subissent aucun changement.
Cependant la réduction de résidence est annulée pour les bénéficiaires

qui habiteraient en zone mi-urbaine ou rurale et qui exerceraient

leur activité à Fribourg.

D'autre part, un second arrêté du 8 janvier 1946 supprime, dès
le 1er janvier 1946, la réduction de 25 % sur les primes d'âge aux
célibataires. Est aussi supprimée la réduction de 10 % sur les
rétributions pour les fonctions accessoires.
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Groupe de Fribourg. — Réunion à Gambach, Ecole secondaire de jeunes
filles, jeudi 31 janvier, à 2 h. Causerie de Mllc Plancherel, chef de service de

l'enseignement ménager : Quelques réflexions sur renseignement ménager.

Pour illustrer dignement le 200e anniversaire

de la naissance d'Henri Pestalozzi

La Société fribourgeoise d'Education

a préparé un cahier d'hommages

que tous ses membres recevront prochainement.
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